
 
Ce compte rendu est sujet à changements et sera soumis pour approbation lors  

du prochain conseil de quartier qui se tiendra à une date à déterminer. 
 

 

CONSEIL DE QUARTIER 
DISTRICT 6 | BOURLAMAQUE ET LOUVICOURT 

Compte rendu
 

Séance du 11 décembre 2024 à 18 h 30 au Centre communautaire de Louvicourt 
 
 
PRÉSENCES : 
Mme Sylvie Hébert, conseillère municipale district no. 6, présidente du conseil de quartier 
 
Mme Line Charest, conseillère de quartier 
M. William Côté Cloutier, conseiller de quartier (substitut) 
M. Yval St-Pierre, conseiller de quartier 
M. John Rollin, conseiller de quartier 
Mme Maude Gélinas, conseillère de quartier 
Mme Vanessa Webster, conseillère de quartier 
 
Mme Chantal Gaignard, agente administrative aux communications  
 
 
ASSISTANCE : 2 personnes 
 
 
1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 

La présidente du conseil de quartier, Mme Sylvie Hébert, souhaite la bienvenue aux gens présents. 
Elle procède ensuite à l’ouverture de la séance à 18 h 34.  
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
La présidente procède à la lecture de l’ordre du jour. Il est proposé par Mme Vanessa Webster, de 
l’adopter, tout en gardant le point varia ouvert au cours de la séance. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
RÉSOLUTION BOL2024-12-01 

 
3. Lecture, suivis et adoption du compte rendu de la séance du 25 septembre 2024 

La présidente passe en revue le compte rendu de la dernière assemblée. Il est proposé par Mme 
Maude Gélinas, de l’adopter. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
RÉSOLUTION BOL2024-12-02 
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Suivis :   
Mme Sylvie Hébert fait les suivis des points suivants abordés lors de la dernière rencontre : 
 

a) Lignes jaunes | Williston/Dufresne : Mme Hébert a adressé la demande à nouveau à la 
direction générale pour que cela soit réévalué. 

b) Combien rapportent les parcomètres : Les parcomètres rapportent 373 894 $ par 
année. 

c) Vitesse | radars pédagogiques : La Ville achète les radars pédagogiques et le MTMD les 
installe. Certaines places sont plus problématiques, comme à Dubuisson et elles seront 
priorisées.  

d) Déneigement à Louvicourt | Suggestions : Il faut absolument remplir le formulaire 
« Nous joindre » sur le site Internet de la ville et envoyer vos suggestions. Voici l’adresse 
Web : https://www.ville.valdor.qc.ca/nous-joindre. 
 

4. Politique environnementale : La Ville a engagé une firme pour réaliser une politique 
environnementale en vue de répondre aux Orientations du gouvernement en aménagement du 
territoire en vigueur (OGAT). Parmi les implications, il y aura deux rencontres avec la population 
générale en février auxquelles l’on peut participer et un sondage en janvier. L’information sera 
disponible sous peu sur le site Internet de la Ville. 
 

5. Dépôt du rôle d’évaluation : Mme Hébert explique que ce n’est pas la Ville qui évalue la valeur des 
maisons, c’est le marché immobilier. Par la suite, la Ville applique le taux de taxes. Les rôles d’évaluation 
sont en ligne. Il est possible de contester son évaluation jusqu’au 30 avril 2025. 
 

6. Projet Akasaba : Le guide de bon voisinage pour les gens qui habitent le secteur sera réévalué en 2025. 
La mine d’Akasaba sera terminée d’être exploitée en 2027. Par contre, le transport de minerai entre 
Akasaba et Agnico se fera jusqu’en 2031, qui est aussi la date de fin du projet Goldex. Il y a 8 programmes 
de suivis environnementaux, et le comité de suivi est consulté sur ces derniers.  

 
7. Consignaction : Il s’agit d’un organisme qui collecte les bouteilles en consignes.  Il sera établi à 

Val-d’Or dans l’ancienne maison funéraire, sur la 3e Avenue. L’ouverture est à venir. 
 

8. Plan triennal d’immobilisation (PTI) : Le budget sera déposé officiellement au conseil municipal 
lundi prochain sur place et en ligne. Mme Hébert a relevé certains travaux qui se feront dans le 
quartier. 

 
9. Installation d’une pancarte de 30 km/m à Louvicourt :   

 
Le conseil de quartier demande la possibilité d’installer une pancarte de 30 km / h à Louvicourt devant 
le parc pour réduire la vitesse. Proposé par Vanessa Webster. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
RÉSOLUTION BOL2024-12-03 

 
 

10. Points divers 
a) Capsules informatives | Se plaindre : Il serait intéressant de produire des capsules 

d’information pour expliquer aux citoyens comment porter plainte (sur le site Web). 
b) Formulaire de plainte : Vérifier s’il est possible d’envoyer plus d’une photo ou vidéo par 

le formulaire de plainte. 
c) Pancartes 30 km/h | Polyvalente Le Transit : Serait-ce possible de faire installer des 

affiches de 30 km/h dans ce secteur? 

https://www.ville.valdor.qc.ca/nous-joindre


CONSEIL DE QUARTIER 
DISTRICT 6 | BOURLAMAQUE ET LOUVICOURT – 11 DÉCEMBRE 2024 

 
                                                                                                                                       3 

 

d) Trottoirs | Coin rue Perrault/rue Allard : Les travaux publics ont été avisés de réparer le 
trottoir, qui est délabré.   

e) Bancs de neige | Boulevard Dennison/rue Curé-Roy : La hauteur des bancs de neige 
est trop haute. Mme Hébert propose d’envoyer une plainte via le formulaire « Nous 
joindre ». 

f) Sécurité des écoliers | École Saint-Joseph : L’enseignante est inquiète des conditions 
dans lesquelles les enfants marchent pour aller à l’école. La charrue passe sur l’heure 
de pointe et puisqu’il n’y a pas de trottoir sur Curé-Roy, et que tout le monde se stationne 
dans les côtés de rue, les enfants marchent au milieu de la rue glacée. Elle demande que 
la cédule soit adaptée en fonction de l’horaire scolaire. Il faut respecter les heures 
d’entrée et de sortie de classes pour protéger les enfants durant le déneigement. 

g) Programme de restauration pour les maisons | Bourlamaque : Beaucoup de travaux 
de restauration ont été réalisés dans le quartier. Les résidents peuvent contacter Mme 
Nathalie Faucher, agente du patrimoine, au besoin. 

h) Inviter un responsable de la MRC pour lui poser les questions.  
 

 
11. Date de la prochaine assemblée 

La prochaine assemblée aura lieu le mercredi 19 mars 2025 à 19 h à la MRC de La Vallée-de-l’Or.  
 
 

12. Levée de l’assemblée 
L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Mme Line Charest de lever la séance. Il est 20 h 09. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
RÉSOLUTION BOL2024-12-04 

___________________________ 
CHANTAL GAIGNARD 

SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 
 


